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Village by CADS : le recrutement  
de nouvelles entreprises est ouvert
ENTREPRISE

Jusqu’au 25 juin, 
les jeunes pousses 

de Savoie et de Haute-Savoie 
peuvent candidater pour inté-
grer le Village by CA des Savoie, 
à Technolac, dès le mois de 
septembre prochain. Son pro-
gramme d’accompagnement 
de deux ans permet aux diri-
geants de faire grandir leur 
entreprise, dans un milieu pro-
pice au développement. De fait, 
le dispositif d’accélération 
s’articule autour d’un accom-
pagnement individuel pour 
suivre au mieux les objectifs de 
chaque projet, mais aussi d’un 
accompagnement collectif avec 
une trentaine de masterclass.

LES MODALITÉS. Pour postuler, 
il y a plusieurs conditions à 
respecter. Il faut œuvrer dans 

l’un des secteurs thématiques 
couverts par la structure : Évo-
lution (digitalisation, forma-
tion…) ; quotidien (santé et 
bien vieillir, silver economy, 
mobilité…) ; énergie (écono-
mies d’énergie, ville durable, 
zéro déchet, énergies vertes 
et renouvelables, smart city) ; 
numérique (big data, cloud, 
cybersécurité, industrie 4.0, 
blockchain…) ; consommation 
(circuits courts, agriculture rai-
sonnée, bien manger, nouvelles 
tendances alimentaires…) ; 
tourisme (expérience et par-
cours clients, nouvelles pra-
tiques, réduction de l’impact 
touristique sur l’environne-
ment…). Le lien pour le dos-
sier de candidature se trouve 
à l’adresse suivante : https://
tinyurl.com/4ahna8xe. O

Amener la lutte contre le cancer 
dans l’entreprise
SANTÉ

Le Gefluc est une asso-
ciation qui récolte des 

dons, essentiellement d’entre-
prises et de leurs salariés, en 
faveur de la recherche contre 
le cancer (et notamment pour 
financer des projets en phase 
d’amorçage et des expérimen-
tations thérapeutiques) et de 
l’aide aux malades. À Grenoble, 
c’est grâce à l’action conjointe 
de Paul-Louis Merlin et de 
Louis Néel que l’association 
s’est implantée en 1975. « Nous 
intervenons aussi dans l’entre-
prise, pour des actions de pré-
vention et d’information ciblées, 
ou pour aider au maintien ou 
au retour à l’emploi des ma-
lades », explique Jean Kieffer, 
actuel président du Gef luc 
Grenoble Dauphiné-Savoie. 
Enfin, après le retour des ma-

lades au travail, le Gef luc 
contribue à assurer un suivi 
de ces derniers. « Cela permet 
de déterminer les adaptations 
nécessaires, voire d’éventuelles 
réorientations », précise Jean 
Kieffer. O

Jean Kieffer, président du Gefluc 
Grenoble Dauphiné-Savoie.

Prêt participatif Relance : un nouvel outil pour rebondir
FINANCEMENT

Annoncés par le 
gouvernement et 

désormais lancés en mai par 
les établissements bancaires, 
les premiers prêts participatifs 
Relance (PPR) devraient être 
signés tout début juin. « C’est 
un nouveau dispositif national, 
mis en œuvre par l’État et dis-
tribué sur les territoires par les 
banques, qui va peser 20 mil-
liards d’euros », indique Cyril 
Brun, directeur général adjoint 
à la Banque populaire Au-
vergne-Rhône-Alpes. Les prêts 
participatifs Relance visent à 
ouvrir l’accès au financement 
aux entreprises, même si elles 
se sont endettées, afin de faire 
face à la crise. Pour inciter les 
investisseurs à financer ces 
nouveaux prêts, l’État s’engage 
à garantir jusqu’à 30 % des 

pertes des investisseurs. Les 
taux d’intérêt ont été fixés à 
4 % pour les PME et 5 % pour 
les ETI.

ACCOMPAGNER LE REBOND. Méca-
nisme de quasi-fonds propres, 
entre la levée de fonds et le 
prêt de long terme, ce prêt 
d’une durée de huit ans, avec 
une période de franchise en 
capital de quatre ans, s’adresse 
à toute entreprise qui réalise 
entre 2 millions et 1,5 milliard 
d’euros de chiffre d’affaires. 
« La vocation du PPR est d’ac-
compagner les investissements 
nécessaires au rebond de l’entre-
prise et de lui laisser le temps 
d’avoir un retour sur investis-
sement au bout de quatre ans, 
avant de commencer à rembour-
ser le prêt, et par exemple que sa 

nouvelle chaîne de production 
soit en activité », détaille Cyril 
Brun.

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ. Avec une 
sélectivité plus importante 
que pour souscrire un prêt 
garanti par l’État (PGE), qui 
lui a vocation à compenser 
la perte de chiffre d’affaires 
durant la crise sanitaire, le PPR 
est monté pour des entreprises 
qui présentent des ratios finan-

ciers sains, et ont un besoin de 
financement. « L’entreprise doit 
fournir un plan d’affaires sur les 
trois ou quatre ans à venir, avec 
les investissements matériels, 
immatériels, de recrutement, 
les croissances externes qui sont 
prévus… » indique Cyril Brun. 
Une douzaine de banques se 
sont engagées dans ce disposi-
tif, qui sera disponible jusqu’au 
30 juin 2022, soit jusqu’à la fin 
du plan de relance. O
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